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ostéopathes
Question écrite n° 70216

Texte de la question

M. Gilles d'Ettore attire l'attention de Mme la ministre de la santé et des sports sur le contenu de la formation
d'ostéopathe et le principe d'une reconnaissance de l'usage professionnel du titre. Les membres du réseau des
grandes écoles d'ostéopathie proposent d'instaurer dans les écoles, entre autres, une formation de 4 300 heures
au minimum, un enseignement et une formation clinique certifiés aux normes internationales ISO 9001, un
encadrement des cours pratiques et des consultations cliniques par des ostéopathes confirmés, l'inscription du
diplôme au répertoire national des certifications professionnelles... Il s'agit d'un ensemble de mesures visant à
l'amélioration de la formation d'ostéopathe, et s'inscrivant logiquement dans la nécessaire poursuite d'un objectif
de qualité des soins, afin d'assurer la sécurité des patients traités par les ostéopathes. Aussi, il souhaiterait
connaître la position du Gouvernement sur ces propositions.
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